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Alors que les “grands” se retrouvent à Copenhague,
nous sommes allés à la rencontre des travailleurs

des Ardennes qui luttent contre les licenciements.
Notre reportage pages 3 et 4
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employait des dizaines
de milliers de travailleurs.
(Photo AFP)
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CHRONIQUES

L’ÉDITO PAR DANIEL GLUCKSTEIN

Les quatre remèdes de “L’Humanité”

TRAIT LIBRE
PAR ALBERT

“La lutte contre la guerre
est étroitement liée à la lutte

contre l’exploitation”
PAR PIERRE JEANNENEY (1)

Dans nos départements, préparons une convention nationale
ANDRÉ YON, MAIRE ADJOINT DE BOISSY-SAINT-LÉGER

LE POI a manifesté aujourd’hui contre la
guerre en Afghanistan et pour le retrait
des troupes françaises et étrangères en

Afghanistan. Ces jours derniers, un pas a été
franchi dans l’escalade de la guerre. La déci-
sion d’Obama d’envoyer 30 000 soldats sup-
plémentaires a été saluée par les dirigeants de
l’Union européenne, qui ont assuré — je cite —
« qu’elle était prête à travailler en étroite colla-
boration avec les Etats-Unis et d’autres parties
de la communauté internationale pour relever
les défis en Afghanistan ».

Encouragé par ce soutien, le secrétaire amé-
ricain à la Défense, Robert Gates, a réclamé de
5 000 à 7 000 soldats supplémentaires aux pays
membres de l’Otan. Le Premier ministre bri-
tannique, Gordon Brown, a appelé à l’unité des
alliés derrière la stratégie de Barack Obama. Sur
le site de l’ONU on trouve : « 2 décembre 2009,
le secrétaire général de l’ONU, Ban Ki Moon, a
salué mercredi l’annonce d’une nouvelle straté-
gie en Afghanistan par le président américain
Barack Obama, qui a décidé d’envoyer trente
mille troupes supplémentaires pour lutter plus
efficacement contre les talibans. ». Le gouverne-
ment corrompu de Karzaï, installé par les forces
d’occupation, s’est dit « satisfait de la nouvelle
stratégie américaine ».

Le président Sarkozy a, dans un commu-
niqué, « salué le discours courageux, détermi-
né et lucide de son homologue américain auquel
il a apporté son plein soutien ». Il a déclaré : « La
France restera fermement engagée avec ses alliés
aussi longtemps que nécessaire. Elle apportera
son soutien renforcé au Pakistan voisin. »

La guerre s’étend au Pakistan voisin, où
2 000 soldats pakistanais ont été tués depuis
2002 et 2 600 civils depuis 2007. Les Améri-
cains bombardent le nord du Pakistan avec
des drones.

Le peuple américain paye au prix fort le
coût du budget militaire et de la guerre : selon
la présidente du Sénat américain, Nancy Pelo-
si, qui a refusé de voter l’envoi de troupes sup-
plémentaires en Afghanistan, ce sont
30 milliards de dollars supplémentaires qu’il
faudra ajouter aux 100 milliards que coûtent
les 100 000 soldats américains qui occupent
l’Afghanistan. Washington a appelé Paris à
déployer 1 500 soldats supplémentaires.

Le ministre Kouchner a, selon une
dépêche de l’AFP, en date du 2 décembre, évo-
qué « le déploiement de civils, de gendarmes
et de techniciens » s’ajoutant aux 3 300 soldats
et 150 gendarmes français qui occupent l’Af-
ghanistan.

Pendant ce temps, le gouvernement sup-
prime des postes par milliers dans les hôpi-
taux et les écoles pour financer la guerre. Pour
le Parti ouvrier indépendant, la lutte contre
la guerre est donc étroitement liée à la lutte
contre l’exploitation. C’est pourquoi le POI
s’est adressé à tous les partis de gauche afin
d’organiser une manifestation commune
pour le retrait de toutes les troupes d’occu-
pation d’Afghanistan.

(1) Discours prononcé à la fin de la manifestation appe-

lée par le POI le 5 décembre pour le retrait des troupes

françaises et étrangères d’Afghanistan.

PRÈS de 4 000 élus ont signé l’appel pour le
retrait de la réforme des collectivités territo-
riales. 937 l’ont fait en une matinée au

congrès national de l’Association des maires de
France (AMF) ! Ils nous ont dit leur indignation
devant les projets de réforme du gouvernement
alors que déjà, partout, on ferme leur école, leur
bureau de poste, leur maternité, leur trésorerie, leur
centre de soins ou de Sécurité sociale… Leur
mécontentement était si fort que les médias ont dû
se faire l’écho de cette lame de fond qui se lève chez
ceux qui ont reçu du peuple le mandat de le
défendre. L’exigence du retrait, c’est la volonté de
rester fidèles à ce mandat. La résolution du congrès
des maires, dès les premières lignes, affirme que
ces réformes, « en l’état des textes présentés au Par-
lement, ne sont pas acceptables ».

Nicolas Sarkozy n’a pas osé s’y rendre, mais a
répondu aux maires, le lendemain, de son palais de
l’Elysée : « Il faut que la France cesse d’être le cham-
pion du monde de la dépense publique. J’ai promis
que je ne remplacerai pas un fonctionnaire sur deux
partant à la retraite, mais si les collectivités en créent

un de plus sur deux, comment s’en sortir ? ». Autre-
ment dit, il exige des élus qu’ils se fassent les relais
des injonctions de l’Union européenne en matière
de baisse des dépenses publiques. Au moment où
s’élaborent les budgets, plus que jamais, cet étau se
resserre : réduire les services à la population, sup-
primer des postes, augmenter les impôts locaux.
L’Etat se désengage et place les collectivités dans
une véritable nasse en les asphyxiant.

Comment des élus pourraient-ils accepter de
mettre en œuvre eux-mêmes une telle politique
contre les intérêts de la population et des person-
nels des collectivités ? Ce qu’ils veulent, c’est le
retrait, et rien d’autre !

Quel pouvoir reste-t-il, par exemple, au conseil
municipal d’une commune intégrée de force par le
préfet dans une communauté d’agglo ou une métro-
pole (articles 16-17-18 ou 30 du chapitre 2 et sui-
vants), alors que ses compétences essentielles et
son financement sont transférés à l’établissement
public de coopération intercommunale (EPCI) ?

Quelles légitimité et autorité auraient les élus
municipaux dès lors que les dirigeants de la com-

munauté d’agglo, élus au suffrage universel, ne tien-
draient plus leur mandat des conseils municipaux
et des maires ? « Aujourd’hui, la population peut
s’exprimer à travers son maire et son conseil muni-
cipal. Demain, avec toutes ces superstructures, les
citoyens ne pourront plus être ni représentés ni défen-
dus. Il ne restera plus rien de la souveraineté popu-
laire. Il y aura des grosses agglomérations et des
métropoles avec des présidents qui seront des P-DG.
C’est la destruction de la République remplacée par
le libéralisme capitaliste. Ce projet de loi n’est pas
amendable, quelles que soient nos sensibilités, il n’y
a pas d’autre issue que de demander le retrait »
(André Weiler, maire PCF d’Aumetz).

Puisque les pouvoirs publics persistent à rester
sourds à la voix des élus, il nous reste, répondant à
l’appel lancé de Paraza, dans l’Aude, par des élus du
POI, du PS et du PCF, à organiser dans chacun de
nos départements, les regroupements et les initia-
tives nous permettant de réunir le plus vite possible
une convention nationale d’élus qui fera le point et
les propositions pour imposer le retrait des projets
gouvernementaux. �
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L
E 7 décembre, jour d’ouverture du congrès confé-
déral de la CGT, L’Humanité a présenté les
« quatre revendications comme remèdes à la
crise » qu’elle tire du document d’orientation
soumis au congrès. Pour commencer : « Pour
mettre un frein aux licenciements, créer un droit

suspensif aux suppressions d’emplois d’au moins six mois. »
L’objectif ? « Permettre aux comités d’entreprise de vérifier au
travers d’expertises si l’entreprise ne profite pas de la crise pour
se restructurer à bon compte, et de rechercher des alternatives. »

Soit. Et si « l’expertise » conclut que l’entreprise « ne pro-
fite pas » ? Et si les « alternatives » ne sont pas trouvées ? Fau-
drait-il, alors, se résigner aux licenciements ? Pourquoi ne pas
dire nettement et simplement : non aux licenciements, main-
tien de tous les emplois ?

Deuxième remède préconisé par L’Humanité : « la créa-
tion d’une “maison commune de retraite”, une nouvelle insti-
tution regroupant l’ensemble des régimes existants et
organisant leur solidarité autour de principes communs :
garantie d’un taux de remplacement élevé, repère d’âge ouvrant
droit au départ (…) ».

Un taux de remplacement élevé ? Lequel ?
Repère d’âge ouvrant droit au départ ? Quel âge ? Et, sur-

tout, que veut dire « organiser la solidarité » entre l’ensemble
des régimes existants ?

N’est-ce-pas là l’argument avancé par le gouvernement,
l’Europe, les patrons pour justifier l’attaque contre le Code
des pensions civiles et militaires, et l’ensemble des régimes
spéciaux et particuliers, désignés périodiquement comme
des privilèges exorbitants ?

Troisième remède : le « nouveau statut du travail salarié ».
L’Humanité précise qu’il « ne s’agit pas de se limiter à créer un
statut pour les sans-statuts », mais « de garantir à chacun des
droits cumulables et transférables au fur et à mesure des mobi-
lités, des évolutions de carrière et de salaire tout au long de la
vie professionnelle ».

Mais si « chacun » a des droits cumulables et transférables,
cela revient à dire que les droits de « chacun » se différencient
des droits de l’autre. Au bout du compte, que resterait-il des
droits collectifs — conventions collectives, statuts, accords
de branche, accords d’entreprise — dans une telle mécanique
d’atomisation, de balkanisation des droits ?

Quant au quatrième remède : « mettre en réseau (...) la
Banque de France, la Caisse des dépôts et consignations, les
caisses d’épargne », afin « d’inciter les entreprises à se finan-
cer » auprès de ce pôle financier..., on ne voit pas bien en quoi
cette aide au financement des patrons répond aux revendi-
cations ouvrières ?

Certes, ce résumé des propositions de la CGT n’engage
que L’Humanité.

Qu’on nous permette de rappeler ici que le mouvement
ouvrier s’est toujours bâti sur des revendications ouvrières.
En particulier : la défense, pied à pied, de ce qui a été arra-
ché par la lutte de classe. En l’occurrence : l’arrêt des licen-
ciements, le maintien de tous les emplois, la défense de tous
les régimes de retraite (régimes particuliers, spéciaux, régi-
me général) et aussi la défense des conventions collectives,
des droits, des garanties.

Le congrès de la CGT qui vient de s’ouvrir verra sans
doute ces questions débattues par les délégués attachés à
préserver le syndicalisme ouvrier sur le terrain de classe. Nous
aurons l’occasion d’y revenir dans le prochain numéro d’In-
formations ouvrières. �
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